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Regeste
IN DUBIO PRO REO, FIXATION DE LA PEINE, VOL{DROIT PÉNAL}, DOMMAGES À LA PROPRIÉTÉ{DROIT PÉNAL}, VIOLATION DE DOMICILE, SÉJOUR ILLÉGAL, PAR MÉTIER, AFFILIATION À UNE BANDE | 47 CP, 10 CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
CPP), l’appel de F.________ est recevable.
E. 2
La juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (art. 398 al. 2 CPP). Aux termes de l’art. 398 al. 3 CPP, l’appel peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié (let. a), constatation incomplète ou erronée des faits (let. b) et/ou inopportunité (let. c). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement (Eugster, in : Niggli/Heer/ Wiprächtiger [éd.], Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, Jugendstrafprozessordnung, 2 e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP). L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. L’art. 389 al. 3 CPP dispose que la juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (TF 6B_78/2012 du 27 août 2012 consid. 3.1).
E. 3.1
S’agissant des cambriolages, l’appelant conteste les cas figurant sous points C.2.1 à 2.8, C.2.13, C.2.16 à 2.18, C.2.20 à 2.22 et C.29 supra . Les autres cas, à savoir ceux mentionnés sous points C.2.9 à 2.12, C.2.14, C.2.15, C.2.19 et C.2.23 à 2.28 ci-dessus sont en revanche admis. L’appelant invoque essentiellement une violation du principe in dubio pro reo .
E. 3.2
L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Il se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). Lorsque l'autorité a forgé sa conviction sur la base d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble. Le principe in dubio pro reo est violé si le juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables au prévenu sur lesquels, compte tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement, éprouver des doutes ; on parle alors de doutes raisonnables (ATF 120 Ia 31 consid. 2c ; TF 6B_831/2009 du 25 mars 2010 consid. 2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être exigée. Bien plutôt, il doit s’agir de doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu de la situation objective (ATF 127 I 38 consid. 2a ; cf. aussi, quant à la notion d’arbitraire, ATF 136 III 552 consid. 4.2). S'agissant plus précisément de l'appréciation des preuves et de l'établissement des faits, le juge du fond évalue librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces différents moyens afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes, ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion (Verniory, in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse [ci-après : CR CPP], Bâle 2011, n. 34 ad art. 10 CPP ; Kistler Vianin, in CR CPP, op. cit., nn. 19 ss ad art. 398 CPP, et les réf. jurisprudentielles citées). Pour prononcer une condamnation pénale, il n’existe en principe qu’un seul degré de preuve admissible : la vraisemblance au-delà de tout doute raisonnable (Verniory, op. cit., n. 17 ad art. 10 CPP).
E. 3.3
Les cas valaisans (point C.2.1 à 2.3 supra )
E. 3.3.1
Pour ce qui est de ces trois cas en particulier, l’appelant soutient que l’accusation reposerait exclusivement sur des mises en cause qu’il considère contestables et qui ne pouvaient selon lui pas fonder une condamnation. Il relève notamment que son unique mise en cause directe a été apportée par J.________, qui l’a désigné sur une planche de photographies lors de son audition du 28 janvier 2014. Lors d’une audition de confrontation ultérieure, ayant eu lieu le 1 er avril 2014, les cinq coprévenus entendus – dont J.________ – se seraient employés à brouiller les pistes en faisant des déclarations provocatrices et à géométrie variable, puisqu’ils auraient selon l’appelant compris que les autorités cherchaient un cinquième co-auteur aux cas valaisans. Seul Z.________ aurait parlé d’un certain « [...] » ou « [...] », alias fréquemment utilisé selon l’appelant, sans que le Ministère public juge utile de lui présenter la planche de photographies afin qu’il identifie formellement son comparse. Quant à J.________, il aurait cette fois mis en cause un certain « [...] ». Au surplus, l’appelant souligne que ni lui, ni son défenseur n’ont pu participer à ces auditions et qu’il a demandé à pouvoir être confronté à ses accusateurs à plusieurs reprises au cours de la procédure, sans obtenir gain de cause, ce qui contreviendrait aux exigences jurisprudentielles en la matière.
E. 3.3.2
Conformément à l’art. 6 par. 3 let. d CEDH (Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101), tout accusé a le droit d’interroger ou de faire interroger les témoins à charge. Ce droit ne s'applique pas seulement s'agissant de témoins au sens strict du terme, mais à l'encontre de toute personne qui fait des déclarations à charge. Il s’agit d’un des aspects du droit à un procès équitable consacré par l’art. 6 par. 1 CEDH qui exige, dans la règle, que les éléments de preuve soient produits en présence de l’accusé lors d’une audience publique, en vue d’un débat contradictoire. Cette garantie exclut ainsi, en principe, qu’un jugement pénal soit fondé sur les déclarations de témoins sans qu’une occasion appropriée et suffisante soit au moins une fois offerte au prévenu de mettre ces témoignages en doute et d’interroger les déclarants (TF 6B_1314/2015 du 10 octobre 2016 consid. 2.1.1). Le droit du prévenu de faire poser des questions à un témoin à charge est absolu lorsque la déposition de cette personne constitue une preuve décisive. Néanmoins, lorsqu’il n’est plus possible de faire procéder à une audition contradictoire en raison du décès, de l’absence ou d’un empêchement durable du témoin, la déposition recueillie au cours de l’enquête peut être prise en considération alors même que le prévenu n’aurait pas eu l’occasion d’en faire interroger l’auteur, mais à condition qu’elle soit soumise à un examen attentif, que le prévenu puisse prendre position à son sujet et que le verdict de culpabilité ne soit pas fondé sur cette seule preuve (ATF 131 I 476 consid. 2.2 et les arrêts cités ; TF 6B_1314/2015 du 10 octobre 2016 consid. 2.1.1). Selon un arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme (ci-après : CourEDH) du 15 décembre 2011 (Al-Khawaja et Tahery c. Royaume-Uni), l’utilisation comme preuve des déclarations d’un témoin absent impose trois exigences : un motif sérieux de l’absence du témoin, l’obligation pour le juge de rechercher si la condamnation se fonde uniquement ou dans une mesure déterminante sur la déposition du témoin absent, et l’existence d’éléments suffisants pour contrebalancer cette situation, dont des garanties procédurales solides pour permettre une appréciation correcte et équitable de la fiabilité de ce témoignage (CourEDH Al-Khawaja et Tahery c. Royaume-Uni du 15 décembre 2011, requêtes n os 26766/05 et 22228/06, § 119, 120 ss, 126 ss et 131 ; CourEDH Schatschaschwili c. Allemagne du 15 décembre 2015, requête n° 9154/10, § 100 ss ; TF 6B_947/2015 du 29 juin 2017 consid. 5.5.1 et les réf. citées). Selon la CourEDH, la non-comparution d’un témoin à un procès peut s’expliquer par diverses raisons, par exemple la peur ou le décès de l’intéressé, des raisons de santé ou encore l’impossibilité d’entrer en contact avec le témoin. Le tribunal du fond doit faire tout ce que l’on peut raisonnablement attendre de lui pour assurer la comparution de l’intéressé. L’impossibilité d’entrer en contact avec le témoin concerné ou le fait que celui-ci ait quitté le territoire du pays ont été jugés insuffisants en soi. Les autorités doivent prendre des mesures positives pour permettre à l’accusé d’interroger ou de faire interroger les témoins à charge (CourEDH Schatschaschwili c. Allemagne du 15 décembre 2015, § 119 ss ; TF 1B_1314/2015 du 10 octobre 2016 consid. 2.1.2).
E. 3.3.3
En l’espèce, les premiers juges ont retenu la participation de l’appelant aux trois cas valaisans en se fondant sur la mise en cause directe de J.________, sur la mise en cause de Z.________, sur l’ordonnance pénale du 27 janvier 2014, condamnant l’appelant pour un vol commis en compagnie de Q.________, et sur le fait que l’appelant et J.________ ont été contrôlé, respectivement arrêté à la même date et au même endroit, soit le 23 janvier 2014 au [...] à Lausanne, ce qui mettait à mal les affirmations de l’appelant selon lesquelles il ne connaîtrait pas J.________ (jugement, p. 28). A l’instar du Tribunal de première instance, la Cour de céans constate que la mise en cause de l’appelant par J.________ est claire pour les trois vols commis en Valais. Lors de son audition du 28 janvier 2014, celui-ci a en effet expressément désigné l’appelant par ses prénom et nom (F.________) comme ayant participé au cambriolage de la station essence [...] de [...], le 3 décembre 2013, de concert avec lui, Z.________, N.________ et Q.________ (P. 36/1 p. 2208 ligne 53). En outre et alors qu’il a déclaré ne pas connaître J.________, l’appelant a pourtant été contrôlé en sa compagnie à Lausanne. Au surplus, il ressort de l’état de fait de l’ordonnance pénale rendue le 27 janvier 2014 par le Ministère public fribourgeois que le 4 décembre 2013, soit un jour seulement après les cambriolages faisant l’objet des cas valaisans mentionnés sous point C.2.1 à 2.3 supra , l’appelant a commis un vol en compagnie de Q.________. Or, ce dernier faisait précisément partie de la bande ayant commis les trois cambriolages en Valais. Enfin, la mise en cause de Z.________, certes indirecte, constitue cependant un indice supplémentaire à charge de l’appelant. L’argument de l’appelant selon lequel la condamnation prononcée par le Tribunal de première instance serait fondée uniquement sur la mise en cause de J.________ tombe donc à faux. C’est bien en tenant compte de tous les éléments de preuve mentionnés ci-dessus que les premiers juges ont fondé leur conviction. Ces éléments sont au demeurant largement suffisants pour ôter tout doute raisonnable quant à la participation de l’appelant aux trois vols commis en Valais. Au demeurant, et quand bien même la reconnaissance de la culpabilité de l’appelant ne repose pas exclusivement sur les mises en cause de J.________ et de Z.________, le Président de la Cour de céans a dûment interpellé les autorités compétentes pour effectuer une recherche du lieu de séjour de ces deux individus, afin de déterminer si une audition de confrontation entre l’appelant et ses accusateurs, tel que l’avait requis F.________, était pratiquement possible. Il en est ressorti que les dernières informations concernant l’établissement de J.________ et de Z.________ remontaient à 2014, qu’il ne s’agissait pas d’une adresse en Suisse, mais en France, respectivement en Roumanie, et que ces deux individus faisaient l’objet d’une interdiction d’entrée en Suisse et n’étaient pas signalés sous RIPOL. Dans ces circonstances, il y a tout lieu de penser que des démarches complémentaires, telle que la mise en œuvre d’une commission rogatoire, seraient vouées à l’échec. Au bénéfice de ces explications lors de l’audience du 11 juillet 2018, l’appelant a finalement renoncé à maintenir les mesures d’instruction requises. Au vu de ce qui précède, le premier moyen de l’appelant doit être rejeté.
E. 3.4
Les cas de [...] et de [...] (point C.2.4 à 2.7 supra )
E. 3.4.1
L’appelant considère en substance que les premiers juges ne pouvaient se fonder sur le seul fait que les raccordements de téléphonie mobile qui lui ont été attribués par la police ont activé des antennes dans des localités situées à proximité du lieu des vols et au moment de ces derniers pour le reconnaître coupable de ces vols sans violer le principe in dubio pro reo .
E. 3.4.2
Les deux vols de [...] ont été commis dans la nuit du 14 au 15 décembre 2013, à la même adresse. Les deux vols de [...], commune distante d’une vingtaine de kilomètres seulement de celle de [...], ont été commis dans la même rue deux jours plus tard, entre le 16 et le 17 décembre 2013. L’unité temporelle et géographique est avérée. Le lien géographique est encore renforcé par le résultat des contrôles téléphoniques rétroactifs du raccordement suisse alors utilisé par l’appelant. La carte SIM [...] a en effet activé l’antenne de [...], commune directement limitrophe de celle de [...], le 14 décembre 2013 de 21h54 à 23h32. Elle a ensuite activé l’antenne de [...], commune se situant à seulement quelques kilomètres de celle de [...], du 14 décembre 2013 à 23h59 au 15 décembre 2013 à 10h30. Le lendemain 16 décembre 2013, le téléphone portable de l’appelant a activé l’antenne de [...] à 17h59, 20h02 et 22h58 et celle d’[...] de 18h22 à 21h01 (P. 35 : tableau résumé de l’activité délictueuse). Or, la commune de [...] est directement voisine de celle de [...] et celle d’[...] est située à deux ou trois kilomètres seulement de ce village. Contrairement à ce que soutient l’appelant, la forte proximité spatio-temporelle entre ces vols, corroborée par le résultat des contrôles téléphoniques, n’autorise pas à conclure à une coïncidence et permet d’exclure tout doute raisonnable quant à sa culpabilité. On relèvera par ailleurs qu’il est troublant de constater qu’en cours d’enquête, l’appelant a dans un premier temps nié avoir jamais été possession de raccordements téléphoniques suisses (PV aud. 6, R. 21 ss). Or, on ne voit pas pour quelles raisons il se serait employé à contester ce fait s’il n’avait rien à se reprocher. L’appréciation des juges de première instance quant à ces cas ne prête dès lors pas le flanc à la critique et doit être confirmée.
E. 3.5
Le cas de [...] (point C.2.8 supra )
E. 3.5.1
L’appelant reproche au Tribunal de première instance de s’être fié uniquement au fait que le même type de traces de semelle que celles ayant été relevées sur les lieux de cas admis avait été retrouvé sur les lieux du vol. Or, le fait que les chaussures n’aient pas été retrouvées et que le seul élément soit la similarité du dessin général de la semelle, sans signe distinctif particulier, ne suffirait selon lui pas à fonder un verdict de culpabilité, plusieurs individus pouvant posséder le même modèle de chaussures. L’appelant soutient encore que les indices additionnels pris en compte par les juges de l’autorité inférieure n’auraient guère de valeur, dans la mesure où le modus operandi ne présenterait aucune caractéristique particulière qui porterait sa marque, qu’aucun autre cas ne lui aurait été reproché à [...] et que ce vol serait totalement isolé des autres sur le plan temporel. Enfin, l’appelant affirme qu’il se trouvait en Roumanie à l’époque où ce vol a été commis.
E. 3.5.2
Le cambriolage de [...] a eu lieu le 7 janvier 2014, soit une vingtaine de jours seulement avant la série de vols perpétrés à [...], admis par l’appelant à l’exception d’un cas qui sera traité sous considérant
E. 3.6
Le cas perpétré à [...], Route [...], entre le 26 et le 27 janvier 2014 (point C.2.13 supra )
E. 3.6.1
L’appelant se contente ici de faire valoir qu’il n’aurait aucun intérêt à contester ce cas s’il l’avait réellement commis, alors que l’importance du butin était particulièrement faible et qu’il avait parallèlement immédiatement admis les faits figurant sous point C.2.9 à 2.12 supra , avec lesquels la proximité spatio-temporelle était avérée.
E. 3.6.2
ci-dessus, ses dénégations s’agissant des autres cas commis dans la même nuit, dans la même localité ou dans une localité directement limitrophe, ne sont pas crédibles, dès lors qu’il les conteste manifestement uniquement en raison de l’absence de preuve absolue par ADN. S’agissant des images de vidéosurveillance, l’appelant perd de vue qu’un second individu, susceptible lui de lui correspondre, apparaît sur les clichés (P. 11, annexe). Les indices sont dès lors suffisamment nombreux et probants pour qu’aucun doute raisonnable n’existe quant à la culpabilité de l’appelant s’agissant de ces cas. Aussi le moyen de l’appelant doit-il une nouvelle fois être rejeté.
E. 3.7
Les cas d’[...] et d’[...] (point C.2.16 à 2.18 et 2.20 supra )
E. 3.7.1
L’appelant fait valoir que la seule proximité spatiale et temporelle avec le cas figurant sous point C.2.19 supra , qu’il a admis, ne suffirait pas pour le condamner. Il relève au demeurant que, s’agissant du cas d’[...], un individu qui ne lui correspond pas aurait été identifié par des extraits de vidéosurveillance.
E. 3.7.2
Aux débats de première instance et après avoir fourni des explications fantaisistes en cours d’enquête, l’appelant a finalement reconnu être l’auteur du vol au restaurant du [...], à [...], confondu par la preuve irréfutable de l’ADN. Pour les mêmes motifs que ceux exposés au considérant
E. 3.8
Le cas de [...] (point C.2.21 supra )
E. 3.8.1
L’appelant constate que la culpabilité retenue pour cet événement repose exclusivement sur l’analyse de la surveillance téléphonique rétroactive, ce qui ne serait selon lui pas suffisant, pour les mêmes motifs que ceux exposés à l’appui des cas de [...] et de [...], mentionnés sous point C.2.4 à 2.7 supra .
E. 3.8.2
La Cour de céans rejoint ici encore une fois l’analyse des premiers juges (jugement, p. 32). On ne saurait en effet voire une coïncidence dans le fait qu’au moment du cambriolage, commis entre le 31 janvier 2014 à 16h45 et le 1 er février 2014 à 20h00, l’antenne de [...], le 31 janvier 2014 à 18h38, puis l’antenne de [...], du 31 janvier 2014 à 22h22 au 1 er février 2014 à 00h12, ont localisé le raccordement téléphonique [...] utilisé par l’appelant (P. 35 : tableau résumé de l’activité délictueuse). Les communes de [...] et de [...] sont en effet limitrophes de celle de [...], de sorte que l’unité d’espace et de temps désigne l’appelant comme l’auteur du vol sans aucun doute raisonnable. Le grief de l’appelant doit dès lors être rejeté.
E. 3.9
Le cas de [...] (point C.2.22 supra )
E. 3.9.1
L’appelant conclut à libération en faisant encore une fois valoir que le fait que des traces de semelle dont le dessin général est similaire aux cas commis à [...] ne suffirait pas à le condamner dans la mesure où il s’agirait du seul indice à charge concret.
E. 3.9.2
Le vol de [...] a été perpétré entre le 31 janvier et le 3 février 2014. Aux mêmes dates, soit entre le 1 er et le 3 février 2014, l’appelant a admis avoir commis un vol à [...] (cf. point C.2.23 supra ). Or, les deux communes sont distantes de moins de dix kilomètres et se situent à proximité immédiate de la ville de [...], où l’appelant a reconnu avoir été l’auteur de plusieurs cambriolages quelques jours auparavant, entre le 24 et le 27 janvier 2014. La proximité spatio-temporelle est acquise. La culpabilité de l’appelant est corroborée par le fait que le même type de traces de semelles que celles relevées à [...] a été retrouvé sur les lieux du vol. Partant, le moyen de l’appelant doit être rejeté.
E. 3.10
Le cas de [...] (point C.2.29 supra )
E. 3.10.1
L’appelant fait ici valoir les mêmes arguments que ceux déjà invoqués, à savoir que l’activation d’une antenne téléphonique à proximité du lieu du vol ne suffirait pas pour le condamner.
E. 3.10.2
Pour les mêmes motifs que ceux déjà largement exposés précédemment, la Cour de céans estime, tout comme les juges de première instance, que le fait que le raccordement téléphonique [...] utilisé par l’appelant ait activé l’antenne de la localité de [...] le 12 mars 2014 à 19h15 et 19h16 (P. 35 : tableau résumé de l’activité délictueuse), alors que le vol a été commis à 19h25, ne peut être le fruit du hasard. Le dernier grief de l’appelant sera dès lors rejeté.
E. 3.11
supra , le vol par métier doit être confirmé, vu le nombre d’actes dont s’est rendu coupable l’appelant.
E. 4
L’appelant ne critique pas formellement les qualifications juridiques des infractions retenues par les premiers juges. Il se borne à relever que sa libération s’agissant des cas mentionnés sous point C.2.1 à 2.3 supra devrait conduire à l’abandon de la circonstance aggravante de « vol en bande », les éléments constitutifs n’étant plus réunis. Les infractions retenues par le Tribunal de première instance peuvent être intégralement confirmées, les considérations développées à cet égard étant pleinement convaincantes et ne prêtant pas le flanc à la critique. Compte tenu du fait que la culpabilité de l’appelant pour les cas perpétrés en Valais est avérée (cf. consid. 3.3 ci-dessus), la qualification de bande doit être retenue, F.________ ayant agi avec quatre comparses dans le but de commettre plusieurs vols. Malgré l’abandon du vol de bijoux mentionné sous considérant
E. 5.1
L’appelant conteste également la réalité des faits retranscrits sous point C.3 supra et sa condamnation pour séjour illégal. Il soutient que les preuves à charge seraient inexistantes, en ce sens qu’elles reposeraient exclusivement sur la date de la commission des infractions de vol qui lui sont reprochées. L’appelant s’en prend aussi à la description de l’infraction figurant dans l’acte d’accusation, qui ne serait pas assez explicite pour comprendre la durée du séjour illégal reprochée. Enfin, il conteste la réalisation de l’infraction sur le plan factuel, faisant valoir qu’il serait rentré en [...] pour les fêtes de fin d’année 2013 puis qu’il y serait retourné au mois de février 2014. A l’audience d’appel, F.________ a produit une pièce en langue [...] (P. 108). Ce document semble correspondre à une amende d’ordre adressée à l’appelant, pour une infraction d’excès de vitesse commise le 20 février 2014 sur une route nationale [...]. A cette occasion, l’appelant aurait été formellement identifié par la police. L’amende aurait été réglée le 3 mars 2014.
E. 5.2
L'art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon cette disposition, une infraction ne peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a déposé auprès du tribunal compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits précisément décrits. En effet, le prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont imputés et les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa défense (ATF 143 IV 63 consid. 2.2 ; ATF 141 IV 32 consid. 3.4.1). Des vices de moindre importance dans le cadre de ce principe peuvent être corrigés par la juridiction de seconde instance (Schubarth, in CR CPP, op. cit. n. 15 ad art. 325 CPP). Le principe de l'accusation découle également de l'art. 29 al. 2 Cst. ([Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101] droit d'être entendu), de l'art. 32 al. 2 Cst. (droit d'être informé, dans les plus brefs délais et de manière détaillée, des accusations portées contre soi) et de l'art. 6 par. 3 let. a CEDH (droit d'être informé de la nature et de la cause de l'accusation). Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le contenu strict de l'acte d'accusation. Selon l'art. 325 al. 1 CPP, l'acte d'accusation désigne notamment les actes reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs conséquences et le mode de procéder de l'auteur (let. f), les infractions réalisées et les dispositions légales applicables de l'avis du ministère public (let. g). En d'autres termes, l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis du ministère public, correspondent à tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée à l'accusé (TF 6B_1023/2017 du 25 avril 2018 consid. 1.1 ; TF 6B_877/2015 du 20 juin 2016 consid. 1.1 et les réf. citées ; CAPE 25 août 2017/128 consid. 2.1).
E. 5.3
En l’espèce, le chiffre 2 de l’acte d’accusation est ainsi libellé : « A [...] et à [...] notamment, du 3 au 14 mars 2014 à tout le moins, F.________, ressortissant [...], a séjourné sur le territoire suisse alors qu’il n’était titulaire d’aucune autorisation de séjour. Par ces faits, F.________ paraît s’être rendu coupable d’infraction à la Loi fédérale sur les étrangers, au sens de l’article 115 al. 1 let. b LEtr. » Plus loin, en page 17 de l’acte d’accusation, le Ministère public a reproduit la définition légale de l’infraction de séjour illégal, soit le texte de l’art. 115 al. 1 let. b LEtr (Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 ; RS 142.20). Formellement, l’acte d’accusation a donc été dressé de manière conforme aux règles légales. Matériellement, il paraît au surplus aisé de comprendre, même pour un lecteur moyen, que l’on reproche à l’appelant d’avoir séjourné en Suisse de manière illégale entre le 3 et le 14 mars 2014 au moins. Aussi, il n’existe aucune violation de la maxime accusatoire dans le cas d’espèce. Sur le fond, la Cour constate que l’authenticité de la pièce produite à l’audience d’appel est douteuse, dans la mesure où l’on distingue clairement deux types d’écritures apposées avec des instruments distincts, ce qui semble procéder d’un collage ou d’une juxtaposition de deux documents. En outre, l’on observe que la signature de l’appréhendé, en l’occurrence de l’appelant, n’est pas lisible, par conséquent pas établie. Enfin, on ne comprend pas pourquoi, si l’appelant avait bien été arrêté en [...] le 20 février 2014, il aurait attendu l’audience d’appel pour produire l’amende infligée à cette occasion, alors qu’il s’agissait pourtant d’une pièce essentielle en vue de sa libération du chef d’accusation de séjour illégal. Au vu de la fréquence des vols commis par l’appelant durant la période où il prétend être rentré en [...] (vingt-neuf vols en trois mois et demi), l’appréciation des premiers juges, pour lesquels l’appelant est en réalité resté en Suisse sans discontinuer du 2 décembre 2013, date du premier vol imputé, au 14 mars 2014, date du dernier vol retenu, ne prête pas le flanc à la critique et doit être confirmée. Partant, les éléments constitutifs de l’infraction de séjour illégal sont réalisés.
E. 6.1
S’agissant de la fixation de la peine, l’appelant fait valoir des moyens autonomes, indépendants de l’acquittement partiel requis. En substance, il soutient que la quotité de la peine retenue par les premiers juges serait exagérément sévère, invoquant notamment le fait qu’une importance démesurée aurait été donnée à ses antécédents et en particulier à son casier judiciaire [...], dont le contenu serait « obscur ». Il sollicite au demeurant que soit pris en compte le fait qu’il n’aurait plus commis d’infractions en Suisse depuis 2014, qu’il soit tenu compte de sa situation personnelle de manière appropriée, en particulier de son comportement irréprochable en détention, ainsi que du fait qu’il aurait plus souffert qu’une autre personne de la détention subie, dès lors qu’il n’aurait pas pu être présent pendant la grossesse de son épouse ni pendant les derniers mois de la vie de son père. L’appelant conteste également la révocation du sursis qui lui avait été accordé en 2014, dans la mesure où la peine prononcée dans le cas d’espèce serait suffisamment lourde pour qu’aucun effet dissuasif supplémentaire ne se justifie et ne soit nécessaire.
E. 6.2.1
Selon l’art. 47 CP (Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0), le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les réf. citées). Le juge dispose d’un large pouvoir d’appréciation (TF 6B_849/2014 du 14 décembre 2015 consid. 2.1). Celui-ci ne viole le droit fédéral en fixant la peine que s’il sort du cadre légal, s’il se fonde sur des critères étrangers à l’art. 47 CP, s’il omet de prendre en considération des éléments d’appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine qu’il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus de pouvoir d’appréciation (ATF 136 IV 55 consid. 5.6).
E. 6.2.2
Aux termes l'art. 46 al. 1 CP, si, durant le délai d'épreuve, le condamné commet un crime ou un délit et qu'il y a dès lors lieu de prévoir qu'il commettra de nouvelles infractions, le juge révoque le sursis ou le sursis partiel. Si la peine révoquée et la nouvelle peine sont du même genre, il fixe une peine d’ensemble en appliquant par analogie l’art. 49 CP. La commission d'un crime ou d'un délit durant le délai d'épreuve n'entraîne pas nécessairement une révocation du sursis. Celle-ci ne se justifie qu'en cas de pronostic défavorable, à savoir lorsque la nouvelle infraction laisse entrevoir une réduction sensible des perspectives de succès de la mise à l'épreuve (ATF 134 IV 140 consid. 4.2 et 4.3). Par analogie avec l'art. 42 al. 1 et 2 CP, le juge se fonde sur une appréciation globale des circonstances du cas d'espèce pour estimer le risque de récidive (ATF 134 IV 140 consid. 4.4). Le juge doit en particulier prendre en considération l'effet dissuasif que la nouvelle peine peut exercer, si elle est exécutée (ATF 134 IV 140 consid. 4.4 et 4.5). Il peut parvenir à la conclusion que l'exécution, le cas échéant, de la nouvelle peine aura un effet dissuasif suffisant, justifiant de renoncer à la révocation du sursis antérieur. L'inverse est également admissible : si le sursis précédent est révoqué, l'exécution de la peine qui en était assortie peut conduire à nier l'existence d'un pronostic défavorable pour la nouvelle peine et, partant, à assortir cette dernière du sursis (ATF 134 IV 140 consid. 4.5).
E. 6.3
En l'espèce, le Tribunal correctionnel a motivé en détail (art. 50 CP) sur quels éléments il s’était fondé pour fixer la peine (jugement, p. 37 s.). Les premiers juges ont considéré que la culpabilité de l’appelant était importante, dans la mesure où celui-ci était venu en Suisse manifestement dans le seul but d’y commettre des infractions et qu’il avait ainsi sévi à pas moins de vingt-neuf reprises en l’espace de trois mois et demi. Le Tribunal a retenu que globalement, le montant des butins amassé par l’appelant n’était pas négligeable et que celui-ci avait cédé à l’appât du gain facile, en violant de surcroît l’intimité des victimes chez lesquelles il avait pénétré sans droit, alors qu’il aurait pu gagner sa vie honnêtement en travaillant, dès lors qu’il bénéficiait de plusieurs formations professionnelles et qu’il avait même déclaré exploiter sa propre entreprise de laquelle il tirait des revenus honorables. En outre, les juges de première instance ont tenu compte des antécédents de l’appelant en Suisse et en Europe, où il s’était encore fait condamner postérieurement aux faits en cause. Enfin, il a été relevé que ce prévenu n’avait pas manifesté de réelle prise de conscience et de remise en cause, puisqu’il n’avait admis les faits que face à l’évidence des preuves techniques et qu’il avait pour le surplus cherché à minimiser, voire à nier son implication. Enfin, les infractions étaient en concours (art. 49 al. 1 CP). A décharge, les premiers juges ont pris en considération la volonté de l’appelant de réparer ses actes en reconnaissant les prétentions civiles des plaignants pour les cas dont il a admis être l’auteur et, dans une moindre mesure, des excuses et regrets présentés en cours de procédure et aux débats, ainsi que de son bon comportement en prison. En définitive, ils ont infligé à l’appelant une peine privative de liberté de trois ans et demi, réduisant ainsi de six mois la peine requise par le Parquet. Pour la Cour de céans, l’appréciation du Tribunal de première instance est adéquate. Les premiers juges ont en effet pris en considération tous les éléments pertinents à charge et à décharge. A charge, l’on ne peut en effet que constater, cela sans qu’il soit nécessaire de comprendre toutes les subtilités du casier judiciaire [...] de l’appelant, que ce dernier est un délinquant multirécidiviste d’envergure européenne dont le seul but semble être de commettre un maximum de vols en un minimum de temps sur un territoire donné et qui, de surcroît, ne reconnaît ses torts que confronté à une preuve incontestable. En outre, si l’appelant n’est certes pas poursuivi en Suisse pour des actes postérieurs à ceux objets de la présente procédure, il n’en demeure pas moins qu’il a fait l’objet de condamnations en octobre 2014 en [...] et en mai 2015 en [...], ce qui démontre qu’il n’a nullement cessé ses agissements délictueux depuis lors. La Cour de céans observe qu’il n’y a que très peu d’éléments à décharge à prendre en considération, les excuses et regrets présentés par l’appelant étant de pure circonstance puisque, encore une fois, celui-ci s’est borné à reconnaître les cas pour lesquels une preuve irréfutable de sa culpabilité était présente au dossier. On relèvera enfin qu’un bon comportement en détention est en effet, comme l’ont indiqué les premiers juges, la moindre des choses que l’on puisse attendre d’un détenu ; le comportement adopté par l’appelant n’est en tous les cas pas à ce point exceptionnel qu’il doive justifier une réduction de la peine infligée. En définitive, les moyens de l’appelant doivent être rejetés et la peine de trois ans et demi prononcée par les premiers juges confirmée. La quotité de cette peine est incompatible avec le sursis. Au vu des considérations qui précèdent, il est par ailleurs clair que le pronostic émis à l’encontre de l’appelant ne peut être que défavorable, de sorte que le sursis qui lui a été accordé le 27 janvier 2014 par le Ministère public du canton de Fribourg doit effectivement être révoqué.
E. 6.4
Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie par l’appelant depuis le jugement de première instance doit être déduite de la peine infligée.
E. 6.5
Le maintien en détention pour des motifs de sûreté de l’appelant sera ordonné pour garantir l'exécution de la peine, vu les risques de fuite et de récidive qu’il présente (art. 221 al. 1 let. a et c CPP).
E. 7
L’appelant conteste les conclusions civiles correspondant aux cas dont il réfute être l’auteur. La culpabilité et la condamnation de l’appelant pour tous les vols pour lesquels il a été renvoyé ayant été confirmée, et les prétentions civiles des plaignants allouées par les premiers juges étant toutes documentées et établies par pièces, la Cour de céans fait intégralement siennes les considérations figurant dans le jugement de première instance à cet égard (jugement, pp. 39 à 41 ; cf. art. 82 al. 4 CPP). S’agissant du cas figurant sous point C.2.22, seule la commune de [...], en tant que collectivité publique, et non l’école primaire de ce village, dispose de la personnalité juridique et revêt donc la qualité de partie plaignante. Les démarches tendant à la réparation des dommages causés par le vol se sont d’ailleurs effectuées par l’intermédiaire de la commune (P. 81/14bis). Il y a lieu dès lors lieu de rectifier d’office le dispositif du jugement de première instance à son chiffre VI en remplaçant « Ecole primaire de [...] » par « commune de [...] ».
E. 8
L’appelant relève enfin que la confiscation et la dévolution à l’Etat des avoirs qu’il détenait au moment de son arrestation (ch. VII du dispositif du jugement de première instance) semble en contradiction avec l’affectation de ces montants à la couverture des frais de procédure, telle que prévue au chiffre X du dispositif du jugement querellé. Cela étant, il ne s’oppose pas à ce que ces montants soient utilisés pour couvrir une partie des frais de justice mis à sa charge, ce dont la Cour de céans prend acte. Aussi le chiffre VII sera-t-il simplement rectifié par la suppression du terme « dévolution », le chiffre X restant pour sa part inchangé.
E. 9
En définitive, l’appel de F.________ doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé. Selon la liste d’opérations produite par Me Manuela Ryter Godel, dont il n’y a pas lieu de s’écarter, une indemnité d’un montant de 2'083 fr. 55, TVA et débours inclus, sera allouée au défenseur d’office de F.________. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, soit l’émolument de jugement par 4’440 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]) et l'indemnité du défenseur d'office de l'appelant, par 2'083 fr. 55, soit au total 6'523 fr. 55, doivent être mis à la charge de F.________, qui succombe (art. 428 al. 1, 1 re phrase, CPP). L’appelant ne sera tenu de rembourser à l’Etat l’indemnité en faveur de son défenseur d'office que lorsque sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




